
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 26 avril 2000, 132e année, no 17 2747

Erratum

Règlement divisant le territoire du
Québec en régions aux fins des élections
au Bureau de l’Ordre des hygiénistes
dentaires du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Gazette officielle du Québec, 5 avril 2000, 132e année,
n° 14, Partie 2, page 2267.

Le dernier paragraphe de l’article 2 (page 2268) aurait
dû être précédé du chiffre «3.» constituant ainsi l’article
3 du règlement cité en rubrique.

34042

Règlement sur les élections au Bureau de
l’Ordre des hygiénistes dentaires du
Québec
Code de professions
(L.R.Q., c. C-26)

Gazette officielle du Québec, 5 avril 2000, 132e année,
n° 14, Partie 2, page 2268.

Le troisième paragraphe de l’article 28 (page 2271)
aurait dû être précédé du chiffre «29.» constituant ainsi
l’article 29 du règlement cité en rubrique.
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